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Demande de renseignements

Charge de services partagés

Référence : 

1-
HQD-7, Document 6, Charges de services partagés

2-
HQD-7, Document 6.1, Données financières relatives au Centre de services partagés

Préambule :

« Le Distributeur rappelle qu’il négocie et signe avec chacun de ses fournisseurs internes des ententes client-fournisseur. Ces ententes, négociées sur une base annuelle spécifient les produits et services à fournir, les conditions de facturation ainsi que les niveaux de performance requis. Elles sont négociées en fonction :

· Des nouvelles grilles tarifaires des produits et services des fournisseurs;

· Des volumes de consommation prévus par le Distributeur pour l’exercice financier à venir.»  HQD-7, Doc.6, p.4 de 14

1. Veuillez présenter les nouvelles grilles tarifaires des produits et services des fournisseurs « Technologies de l’information » (Solutions informatiques, exploitation des technologies et bureautique) du CSP pour les années 2005 et 2006.

2. Veuillez fournir également les grilles tarifaires des produits et services des fournisseurs « Technologies de l’information » pour les années 2002 à 2004.

Préambule :

« Cette croissance résulte de :

· l’augmentation de 6,4 M$ des sommes facturées par le CSP et portées aux investissements du Distributeur. Cette hausse est attribuable essentiellement au projet de système d’information Clientèle (SIC); » HQD-7, Doc.6, p.7 de 14

Dans le dossier R-3541-2004, le Distributeur mentionnait :

« Cette croissance résulte de :

· l’augmentation de 23,5 M$ des sommes facturées par le CSP portées aux investissements et concernent essentiellement le projet informatique  Dcartes et le système d’information Clientèle (SIC); » HQD-8, Doc.7, p.6 de 13

3. Décrivez le système (SIC), de même que ses différentes composantes et une ventilation des coûts facturés pour ledit système.

Référence :

Tableau 3 Principaux volumes de consommation facturés par le CSP

Les bases de facturation pour le domaine des Technologies de l’information (Solution informatiques et Exploitation des technologies) sont les « coûts cumulés par système ». HQD-7, Doc.6, page 7 de 14

4. Quelle est la liste des systèmes qui ont été utilisés et facturés entre 2002 et 2005 en ajoutant l’année témoin ?

5. Ventiler de la même manière qu’au Tableau 3 les volumes pour chacun des systèmes.

6. Quels sont les différents projets informatiques en cours ?

Préambule :

« Les tarifs sur les produits et services sont établis sur la base du coût complet. De plus, les tarifs en vigueur sont uniformes et identiques pour tous les clients; » HQD-7, Doc.6.1, p.3 de 7

7. De façon détaillée, que comprend l’expression « coût complet » ?

Référence :

Tableau 2 : Charges de services partagés facturées par le CSP (HQD-7, Doc.6, page 6 de 14

Dossier R-3541-2004 Tableau 2 : Charges de services partagés facturées par le CSP (HQD-8, Doc.7, page 5 de 13)

8. À la lecture de la preuve d’HQD, on observe une croissance importante des investissements pour les Technologies de l’information.  Quels sont les facteurs (projets, besoins ou autres) qui expliquent cette croissance des investissements ?

9. La preuve indique que le CSP facture HQD pour des investissements.  En procédant de la sorte, le CSP ne facture-t-il pas des services qu’HQD ne reçoit pas encore ?

10. Si oui à la question précédente, les coûts des investissements ne devraient-ils pas être reflétés dans le coût facturé pour services rendus ?

Stratégie tarifaire :

Préambule :

« La facturation de la puissance permet normalement de récupérer les coûts des équipements nécessaires pour répondre à la demande au moment de la pointe.  Même en l’absence de toute consommation en kWh, ces équipements et services doivent être maintenus et par conséquent facturés. Ainsi, les coûts de transport et du réseau de distribution associés à chaque catégorie tarifaire sont des coûts fixes puisqu’ils sont fonction de sa présence en pointe. Ils devraient donc être récupérés via la composante puissance des tarifs.  » HQD-13, Doc.1, p.10 de 126

11. Comment les coûts des équipements nécessaires pour répondre à la demande au moment de la pointe varie-t-il d’une année à l’autre » ? Présentez l’évolution de ces coûts entre 2002 et 2005 ?

12. Hormis la pointe d’hiver, quels autres facteurs ont-ils le plus d’influencent sur les coûts de ces équipements au moment de la pointe ?  (Sur un réseau local ? Pour le réseau du Québec ?)

Référence : HQD-13, Document 1

13. Veuillez compléter le tableau ci-dessous.
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